
 
 
 

 
 
 

 
 
 
Aux habitants de Saint Agnan, Beauvilliers, Saint Didier, Saint Germain des Champs, Saint 
Germain de Modéon, Saint Andeux, Saint Léger Vauban, Quarré les Tombes, Rouvray, Dun 
les Places, La Roche en Brenil, Champeaux en Morvan, Saint Brisson. 

 

Projet éolien de Saint Léger Vauban 
La manipulation est à l’œuvre ! 

 

Les 12, 13 et 14 février derniers le promoteur ABOWIND a effectué une campagne 
d’information en porte à porte sur la commune de Saint Léger Vauban.  

Nous dénonçons ces pratiques de communication. 

Ces trois agents se présentaient sous le nom d’AboWind, or ils n’étaient que missionnés par 
une agence de communication (eXplain). De plus l’agence de communication retenue par 
AboWind ayant sous-traité cette action à des « tacherons », ce sont trois individus auto-
entrepreneurs qui ont frappé à chaque porte.  

•  Le discours tel que ces agents l’ont indiqué à Morvent en Colère était le suivant :  
"Nous sommes la société AboWind (faux) venu vous porter de l'information car il va 
y avoir une enquête publique mi 2021 sur les éoliennes de St Léger. Dès lors nous 
pouvons vous renseigner. Prenez ce document, donnez-moi votre mail, nous vous 
ferons contacter par la société qui répondra à vos questions" 

• Ils ajoutent 
« Nous sommes là pour rétablir la vérité. Imaginez certains habitants de St Léger 
ne sont pas informés, ils pensent qu'il y aura 7 machines, d'autres pensent que 
AboWind a fait faillite. Alors c'est notre rôle de rétablir la vérité" (Laquelle ?) 

Interrogés par Morvent en Colère, ces trois démarcheurs ont démontré ne rien connaitre 
du projet. Il n’avait pour toute information sur le projet que le tract qu’ils distribuaient. Lors 
de notre rencontre ils ont indiqué, et nous l’ont montrée, disposer d'une lettre de mission de 
la société eXplain - 1 cité Paradis - Paris.   https://explain.fr/notre-equipe/  

  
Et pourtant leur discours ambigu a laissé entendre que le projet était 

maintenant abouti et certain. 

AVIS  
à la population de 

 Saint Léger Vauban  

https://explain.fr/notre-equipe/


 

Quel est le métier de cette société eXplain, qui agit pour AboWind ? 

Un petit tour sur leur site nous permet d’en savoir plus https://explain.fr 

➢ « eXplain est un leader européen du marché de la data électorale. Nos outils ont été 
utilisés sur plus de 1 000 campagnes en France et en Europe ».   

 Nos origines : "Nous sommes une entreprise à l’avant-garde du traitement de données 
intelligent, et à la pointe des sciences sociales et cognitives ». 

➢ « eXplain vous donne le boost gagnant. Nous changeons le paradigme, en abordant votre 
enjeu sous un angle hyper-local, en vous donnant accès à une base de données unique au 
monde. Vous maîtrisez ce que vos concurrents ne voient pas : la précision des enjeux 
locaux. Et vous agissez sur eux. Vous faites beaucoup. eXplain vous apporte le boost 
décisif pour l’emporter ». 

➢ Leur produit qui semble être celui mis en œuvre sur Saint Léger 

Goodwill : Projet locaux : Programme complet d’impulsion de l’adhésion à votre projet 
local, autant au niveau des décideurs que des riverains. Eolien, infrastructures, 
aménagement urbain : nous facilitons votre action, à tous les stades de vos projets. 

 

Comme nous le voyons cette entreprise n’a qu’un objectif  

Agir par tout moyen sur l’acceptation de projet.  
AboWind a recours à des solutions d’impulsion de l’adhésion….  

 

Quelle belle formulation pour influencer ou pire pour 

MANIPULER ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://explain.fr/


 

Rétablissons la vérité : Le tract distribué véhicule 
d’importantes fausses informations 

 

✓ Aucun dossier n’a été déposé en Préfecture. AboWind évoque un dépôt mi 2020. 

o Cette réalité indique qu’a ce jour RIEN n’a bougé officiellement. Aucune 
affirmation ne peut être faite quant à l’aboutissement du projet. Tout n’est que 
conjecture à ce stade ! 

✓ Convention d’occupation des chemins : AboWind a proposé à la commune de Saint Léger 
Vauban en janvier 2020 que soit signé une convention d’utilisation des chemins et de 
surplomb par les pales pour une somme annuelle de 12 000 € 

o A nouveau nous nous interrogeons sur l’importance des montants. Pourquoi 
AboWind propose t il des sommes si élevées ? qui est acheté ?  

✓ NON le choix de l’implantation n’est pas en adéquation avec les 
orientations du territoire !  

o La communauté de commune a proscrit l’éolien en forêt, a proscrit l’éolien en 
crête ! 

✓ Les retombées fiscales sont annoncées pour 33 000 € pour la commune dans le 
document puis 168 000 € (pour qui ?), que de confusions volontaires …. 

o  Avec de tels prix il n’y a plus de doute, c’est le défraiement des nuisances qui 
est acheté ! 

✓ Les équivalences de consommation de 16 000 foyers sont une expression abusive.  
o Il n’est pas précisé de quelle consommation il s’agit ; un foyer consomme 2 600 

kWh hors chauffage, soit 4 000 kWh toutes consommations confondues, cela 
fait donc au mieux 9 000 foyers. L’énergie produite par ces éoliennes ne sera pas 
consommée localement car réintroduite dans le réseau. Là encore on nous 
ment. 

o Parler de chiffre moyen est une hérésie car ne tient pas compte de 
l’intermittence : de temps en temps nous aurons de l’électricité, de temps en 
temps pas …. 

✓ Nous apprenons que le projet évolue. Il passerait de 6 à 8 machines à 3. Leur puissance 
unitaire de 5.6 mW et 230 mètres en bout de pale en ferai le projet le plus énorme 
jamais construit en Bourgogne ! Pourquoi 3 ? Pour faire croire que cela n’aura pas 
d’impact, mais demain combien en mettraient-ils ; une fois commencée l’implantation 
d’éoliennes c’est comme la vermine, cela se développe sans fin. 

✓ « L’énergie éolienne est une offre d’électricité à un prix de plus en plus compétitif » 
o AboWind admet donc que cette énergie était et est encore hors de prix 

 



 

Ne vous laissez pas manipuler ! 
 

La lutte continue, nous avons de très beaux atouts, 
le projet de ces éoliennes sera tenu en échec !  

Parole de Morvent en Colère !! 
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